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ment traitees dans les chapitres VIII et IX. Les chapitres
V, VI, VIII, X et XI montrent comment, gräce ä la perfec-
tion de la technique moderne, on est arrive ä vaincre des
difficultes dj|§, il y a encore peu de temps, paraissaient insur-
montables. Chaque chapitre est suivi d'une bibliographie.

Rapport de la Commission des essais
de colmatage.

Le developpement pris par la mise en valeur de nos forces
hydrauliques nous conduit ä utiliser parfois des chutes se

trouvant, ä divers points de vue, dans des conditions peu
favorables.

L'une des plus importantes de ces conditions, l'etancheite
des bassins d'accumulation et des canaux, est peut-etre juste-
ment la plus difficile ä realiser. Aussi etait-il indispensable
d'etudier les divers moyens dont nous disposons pour rendre
impermeables les terrains et les betons, afin de trouver, si
possibl|j81es meilleurs modes de mise en ceuvre de ces moyens.

II y a dejä longtemps que l'«Association suisse pour
l'amenagement des eaux « s'en etait rendu compte et avait charge
une commission speciale de cette etude. Apres plusieurs annees
de recBerches, au cours desquelles furent publies quelques
rapports preliminaires, la Commission des essais de colmatage
nous donne dans la Brochure N° 15 des publications de
l'Association suisse pour l'amenagement des eaux le compte rendu
et les resultats de ses travaux.

Est-ce un rapport de cloture, un point final Non, car la
Commission nous dit que les installations ayant servi aux
essais seront remises au Laboratoire d'hydraulique de l'Ecole
Polytechnique federale et que cet Institut poursuivra les
recberches qu'elle a entreprises.

Quoi qu'il en soit, les travaux de la Commission et les
resultats qu'elle a cbtenus sont de la plus haute importance
et nous devons lui savoir gr6 de les mettre ä la disposition des
specialistes par la publication de la brochure N° 15.

Dans cette derniere, la Commission donne une description
tres detaillee des installations ayant servi aux essais, ce qui
permet de se rendre parfaitement compte des conditions dans
lesquelles ceux-ci ont ete faits et de la mesure dans laquelle
on peut appliquer les resultats obtenus ä un cas particulier.

Les essais proprement dits s'appliquent en premier lieu ä
la glaise, sous differentes formes, pure ou melangee, ou
deposee en surface ; ils etudient les effets de dessications suc-
cessiv^ljdu gel et des variations de pression sur la puissance
de colmatage de ce produit.

Les recherches s'etendent ä d'autres procedes, tels que
l'application de revetements ou d'intercaletions asphaltiques,
bitumineuses ou metalliques.

Le beton lui-meme et les chapes fönt aussi l'objet d'une
etude detaillee au point de vue de l'etancheite en rapport avec
leur composition et leur preparation.

Enfin, des essais de laboratoire sur la nature des produits
etudies et des recherches sur la loi d'ecoulement de l'eau dans
les sables et graviers completent cette etude, qui est accom-
pagn6e de nombreux dessins, gravures et tabelles et d'un
index bibliographique.

Le rapport se termine par une serie d'essais pratiques faits
lors de la construction de divers ouvrages (bassins et
reservoirs, barrages, canaux, etc.) en Suisse et ä l'etranger.

On se rend compte de l'importance des matieres contenues
dans cette brochure et l'on ne peut que feiiciter la Commission
d'avoir su les presenter d'une maniere aussi compiete et
detaillee dans un si petit nombre de pages. L. A.

Chronique judieiaire.
Epilogue de I iißniri' Affeltranger-Locher.

Quelques-uns de nos lecieurs ayant peut-etre eu connaissance

d'un veh6ment article paru dans le « Volksrecht» du
11 mars 1927, visant le proces intente par l'ingenieur E.
Affeltranger k la maison Locher <$r Cie, ingenieurs civils, ä Zürich,
nous leur signalons que, d'apres une i n f< nn ia l imi | mbliee par la
« Neue Zürcher Zeitung» du 20 novembre 1928, M. A (Tel I ranger
a succombe devant toutes les instances pönales et civiles.

CARNET DES CONCOURS

Concours de motorisation appliquee
ä l'industrie du sol.

II est ouvert ä Lausanne un concours de motorisation appliquee

ä l'industrie du sol pour petite propriete agricole ne pos-
&edant pas d'attelage. Ce concours, organise par l'Office
International de Culture mecanique, 3, rue Pichard, ä Lausanne, est
accessible ä toute personne physique ou morale s'interessant
au probleme de la culture mecanique et residant dacs l'un
des pays adherents ä la Societe des Nations.

La premiere partie du concours, exclusivement reservee au
concours d'orientation ou d'idees, aura lieu en septembre
1929 ä Lausanne. La seconde partie du concours ou concours
de realisation aura lieu en septembre 1930 ä Lausanne. Elle
fera l'objet d'un reglement special.

Le premier concours, dit «concours d'orientation», est
reserve au concours sur plans. Les concurrents auront ä
s'inscrire ä l'Office International de Culture mecanique ä
Lausanne, 0. I. C. M., 3jjjlrue Pichard, par lettre chargee,
avec avis de reeeption, conbignee au depart avant le 15 juin
1929.

Le fait de s'inscrire implique une adhesion formelle ä tous
les articles du reglement et il sera percu un droit d'inscription
de 25 francs suisses lors de l'inscription. Ce droit est acquis
ä l'O. I. CM.

II ne sera tenu compte que des projets parvenant ä l'O.I.C.M.
avant le 1er aoüt 1929 ä 24 heures.

Les concurrents ont toute latitude de faire breveter avant
le concours les inventions qu'ils desirent presenter. Ils
peuvent egalement demander ä etre mis au benefice de l'art. 37
de la loi suisse du 21 juin 1907 sur les brevets d'inventions.

Le probleme ä resoudre est le suivant : Un agriculteur de-
pourvu d'attelage demande un materiel complet ä moteur
inanime pour exploiter sa ferme de 15 ha se composant de :

1 % ha de prairies naturelles ; 2 ha de prairies artificielles ;
1 ha de culture maraichere ; 3 ha de culture sarciee ou bette-
raviere ; % ha de vignes ; 7 ha de cereales.

Les terres sont divisees en parcelles n'atteignant pas parfois
le % ha et dont les rampes varient jusqu'a 35 %.

Cet agriculteur utilisera sa machine pour actionner le
materiel d'interieur de ferme, ainsi que pour ses transports.

Aucun type, aucune caracteristique, aucune dimension ne
sont imposes. Les concurrents sont entierement libres de
choisir la source d'energie qui leur parait convenir le mieux.

Le jury sera compos6 de personnalites de la mecanique des
diverses nations adherentes ä la Societe des Nations et ses
appreciations seront publiees dans un rapport officiel par les
soins de l'O. I. C. M.

L'attribution des prix et recompenses fera l'objet d'un
reglement special.

Les motifs et les conditions de ce concours sont decrits en
detail dans une interessante brochure intituiee : « L'effort en
motorisation agricole » et editee par l'Office International de
Culture mecanique, ä Lausanne.

Amenagement des immeubles
de la Societe immobiliere Faueon-Saint-Pierre.

La Societe Immobiliere de Faucon-Saint-Pierre S. A. met
au concours entre les architectes domicilies ä Lausanne les
travaux d'amenagement des immeubles situes sur sa propriete
rue Enning, rue Saint-Pierre et immeuble du Faucon.

Jury: MM. J. Beguin, architecte ä Neuchatel: Brugger,
architecte ä Lausanne ; H. Müller, ingebieur ä Lausanne. —
Suppleants: MM. Mercier, architecte ä Lausanne et Dionisotti,
ä Lausanne.

Terme : 31 janvier 1929.
Recompenses : 6000 francs pour primer les trois meilleurs

projets. Faculte d'aehat de projets non primes, au prix minimum

de 500 francs chacun.

Voir page 14 des feuilles bleues le communique de
l'Office suisse de placement.

Luuf.au nt. — In .iwcrie La Concorde.
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